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CONVENTION TRIPARTITE PORTANT FINANCEMENT DES 

TRAVAUX DE CRÉATION DES DEUX TERRAINS DE FOOT FIVE 
 

 
 

ENTRE 
 

La Commune de LA CROIX VALMER, Collectivité territoriale, personne morale de droit 

public, située dans le Département du Var (83), dont le siège social est à 102 Rue 

Louis Martin à LA CROIX VALMER (83420) ; 

 

Représentée par Monsieur Bernard JOBERT, agissant en qualité de maire et au nom 

de la commune en vertu de la délibération n°DEL 2020_04_028_1 prise par le Conseil 

Municipal en sa séance du 8 juin 2020 et suivant le Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

         

         D’une part,  

Ci-après dénommée « LA CROIX VALMER » 

 

ET 
 

 

La Commune de Cavalaire sur Mer, Collectivité territoriale, personne morale de droit 

public, située dans le Département du Var (83), dont le siège social est à 109 Avenue 

Gabriel Péri à CAVALAIRE SUR MER (83240). 

 

D’autre part, 

Ci-après dénommée « CAVALAIRE SUR MER » 

 

 

ET 
 

 

La Commune de Gassin, Collectivité territoriale, personne morale de droit public, 

située dans le Département du Var (83), dont le siège social est Place de la Mairie à 

GASSIN (83580). 

 

D’autre part, 

Ci-après dénommée « GASSIN » 
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PRÉAMBULE 
 

L’équipement sportif constitué du stade municipal est implanté sur le territoire de LA 

CROIX VALMER. Il est composé de deux terrains de foot à 8.  

 

Le stade municipal de football est utilisé essentiellement au bénéfice du club de 

football local (le Racing Club de La Baie) qui regroupe des adhérents des 

communes de LA CROIX VALMER, CAVALAIRE SUR MER et GASSIN. 

 

Une variante du football classique se jouant à 5 étant en plein développement et vu 

la demande croissante de la pratique de ce foot à 5, il paraissait évident de 

procéder à la création de terrains à cet effet. 

 

Il a donc été décidé, pour le stade municipal, de procéder à la requalification d’un 

terrain classique de foot à 8 en deux terrains de foot à 5 et de répartir les dépenses 

engendrées pour ces travaux de création entre les trois communes. 

 

C’est dans ce contexte qu’intervient la présente convention. 

 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 

Article 1er - OBJET 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de financement des 

travaux de création des deux terrains de foot à 5 sur le stade municipal de la 

commune de LA CROIX VALMER. 

 

Article 2 – FINANCEMENT DES TRAVAUX 

 

Le montant total des travaux est estimé à 266 500,00 € hors taxes. 

 

Il est également prévu un montant de 15 305.00 €, hors marché, pour les travaux 

relatifs aux raccordements en eau et électricité.  

 

Cela porte donc à un montant total hors taxes de 281 805.00 €. 

 

Article 2.1 – SUBVENTIONS OBTENUES 

 

LA CROIX VALMER, comme porteur de projet, a adressé un courrier portant 

explication du projet envisagé et portant demande de subvention à l’Agence 

Nationale du Sport.  

 

Par une décision NAS-ES-D P 5000 – G 2024 Axe 1 – FAFA 2024 n°14252 en date du 18 

mars 2024, l’Agence Nationale du Sport a accordé l’attribution d’une subvention 

d’équipement sportif de 120 000,00 € dans la cadre de l’opération : « requalification 

d’un terrain de Foot à 8 en deux terrains de foot à 5 ». 
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Cette subvention se décompose de la façon suivante : 

 

- 60 000,00 € de l’Agence Nationale du Sport au titre du Plan 5 000 

équipements – Générations 2024, volet national ; 

- 60 000,00 € de la Fédération Française de Football au titre du Fonds d’Aide au 

Foot Amateur. 

 

Article 2.2 – RÉPARTITION DU RESTE À CHARGE 

 

Le montant total hors taxes pour les travaux est de 281 805,00 € auquel il faut 

soustraire la subvention accordée de 120 000,00 €.  

 

Le reste à charge est donc d’un montant de 161 805,00 € qui sera supporté à 

montant égal pour LA CROIX VALMER, CAVALAIRE SUR MER  et GASSIN tel qu’il a été 

acté en COMAPA en date du 13 novembre 2024 et comme suit : 

 

- LA CROIX VALMER (1/3) : 53 935 ,00 € 

- CAVALAIRE SUR MER (1/3) : 53 935 ,00 € 

- GASSIN (1/3) : 53 935 ,00 € 

 

Article 3 – MARCHÉ, TRAVAUX ET SUIVI DES OPÉRATIONS 

 

Un marché de travaux est prévu à l’initiative de LA CROIX VALMER.  

 

En tant que Maître d’Ouvrage, LA CROIX VALMER sera chargée du suivi de la 

réalisation des travaux et sera amenée à faire part de l’avancée du chantier à 

CAVALAIRE SUR MER et GASSIN. 

 

Article 4 – ATTRIBUTION DE JURIDICTION/LITIGE 

 

Les parties conviennent que tous différends qui naîtraient de l’interprétation ou de 

l’exécution du présent contrat, et qui ne seraient pas réglés à l’amiable, seront 

portés devant le Tribunal Administratif de Toulon. 
 

 

FAIT A LA CROIX VALMER,  

Le 

 

 

En trois exemplaires. 

 

 

CAVALAIRE SUR MER,                    GASSIN 

Représentée par Le Maire,        Représentée par Le Maire,  

Philippe LEONELLI                 Anne-Marie WANIART 

 

 

 

LA CROIX VALMER, 

Représentée par Le Maire, 

Bernard JOBERT 


